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DE L’AGENCE AU TITRE DE LA 
COOPERATION INTERNATIONALE  
 
 
Le Conseil d'Administration de l'Agence de l'Eau 
Rhin-Meuse, 
 
 
 Vu  le Code de l’environnement et notamment 

ses articles R.213-32, R.213-39 et R.213-41, 
 
 Vu sa délibération n° 06/41 du 23 novembre 

2006 adoptant le 9ème programme d’activité de 
l’Agence de l’eau Rhin Meuse portant sur la 
période 2007-2012, 

 
 Vu sa délibération n° 2009/37 du 9 octobre 

2009 portant révision du 9ème programme 
d’intervention de l’Agence pour la période 
2010-2012, 

 
 Vu sa délibération n° 2009/41 du 26 novembre 

2009 relative aux dispositions communes 
applicables aux aides de l’Agence,  

 
et après avoir valablement délibéré, 
 
 

D E C I D E 
 
 
Article 1 : Objectifs 
 
Les dispositions de la loi du 9 février 2005 (dite loi 
« OUDIN ») offrent à l’Agence la faculté de mener 
des actions de coopération internationale. Dans 
ce cadre, l’Agence peut apporter des aides 
techniques et financières pour des actions de 
coopération institutionnelle d’une part et des 
actions de solidarité d’autre part. 
 
Article 2 : Définitions 
 
a) Les actions de coopération institutionnelle 
visent à mettre en place ou à développer des 
instruments de coopération entre organismes de 
différents pays en vue de réalisations physiques 
ou en vue de transferts d’expériences ou 

d’échanges technologiques ou tout autre type de 
relations bénéfiques pour les parties concernées. 
 
b) Les actions de solidarité consistent à apporter 
à une population un ensemble de connaissances 
et moyens dont elle est démunie et à les mettre 
en œuvre avec sa participation active. Elles 
comprennent la formation permettant la prise en 
charge par la population bénéficiaire du 
fonctionnement et de l’entretien des installations 
créées. 
 
 
Article 3 : Nature des actions éligibles 
 
3.1 Actions de coopération institutionnelle 

 
L’Agence peut intervenir par des actions 
d’assistance technique, de formation et de conseil 
relatives à la gestion de l’eau, notamment 
l’alimentation en eau potable et l’assainissement. 
 
Il peut s’agir d’accueil de stagiaires, de missions 
d’études, d’échanges de personnels volontaires, 
de diffusion d’informations et d’une manière 
générale de tous transferts de technicité. 
 
L’Agence peut participer à la mise en place 
d’instruments institutionnels permettant de 
répondre aux enjeux environnementaux 
essentiels notamment vis-à-vis des futurs 
membres ou de voisins de l’Union européenne. 

 
L’Agence peut également intervenir pour favoriser 
la gestion intégrée et concertée des ressources 
en eau à l’échelle des bassins versants. 

 
 

3.2 Actions de solidarité 
 

L’Agence peut intervenir au niveau de l’assistance 
technique, la formation, la communication et les 
équipements sous réserve qu’ils concernent : 
 
- l’alimentation en eau potable, 
- l’assainissement domestique, 
- la maîtrise de l’eau pour usage agricole, 

 
 



 
et qu’ils répondent à des impératifs humanitaires, 
c’est-à-dire qu’ils touchent des populations qui ne 
disposent ni d’un accès suffisant à l’eau potable 
ou à l’assainissement au regard des critères 
locaux, ni des moyens matériels pour le créer ou 
qui n’ont pas les ressources alimentaires 
suffisantes du fait de déficiences dans la gestion 
de l’eau agricole. Les investissements financés 
par l’Agence sont accompagnés des actions de 
mise en œuvre et de formation nécessaires pour 
l’exploitation et le maintien en bon ordre des 
réalisations. Ils font l’objet d’une évaluation de 
résultats. 

 
Article 4 : Champ des interventions 
 
4.1 Coopération institutionnelle 
 
L’Agence peut accompagner les actions qui 
concernent : 
 
- les pays futurs membres ou voisins de 

l’Union européenne, 
- les pays d’Afrique du Nord, 
- les pays émergents d’Asie et d’Amérique 
latine. 

 
ainsi que les pays pour lesquels les projets qui 
sont présentés le sont en liaison avec les 
autorités publiques de ces pays ou les 
ambassades de France locales 

 
4.2  Solidarité 

 
L’Agence peut intervenir dans les actions de 
solidarité qui concernent : 
 
- les pays d’Afrique du Nord, 
- les pays de l’Afrique subsaharienne, 
- les pays de l’Océan indien, 
- les pays définis comme les moins avancés par 
l’organisation des Nations Unies, en privilégiant, à  
qualité de dossier égale, les pays francophones. 
 
ou d’une manière générale, pour lesquelles la 
population bénéficiaire se trouve en moyenne en 
dessous du seuil de pauvreté selon les critères de 
l’Organisation des Nations Unies, soit 1,25 dollar 
par jour et par habitant. 
 
Elle peut également intervenir de manière 
exceptionnelle en faveur de populations touchées 
par des catastrophes d’origine naturelle ou 
humaine. 

 

 
Article 5 : Conditions d’éligibilité des actions 
de solidarité  
 
L’action aidée doit remplir simultanément les 
critères suivants : 
 
 être soutenue financièrement par une 
collectivité ou une association dont le champ  
 
d’activité s’étend sur au moins une partie du 
bassin, 
 
 bénéficier d’un relais sur place notamment une 
ONG (organisation non gouvernementale) 
susceptible de suivre la réalisation et certifier la 
bonne fin des travaux, 
 
 faire l’objet d’une participation locale 
représentant au moins 10% du montant éligible, y 
compris sous forme de travaux exécutés par la 
population locale. 
 
Article 6 : Nature et montant des aides  
 
L’aide de l’Agence est une subvention au taux 
maximal de 50%. 
 
Son montant est plafonné à 50 000 € par 
opération, le cas échéant au sein d’un programme 
comportant plusieurs opérations cohérentes. 
 
En cas d’urgence, en particulier face à des 
catastrophes naturelles ou humaines, les aides 
supérieures à   50 000 € peuvent être accordées 
par anticipation à la décision du Conseil 
d'Administration mais après avoir recueilli l’accord 
du Bureau de celui-ci. 
 
Article 7 : Mode de versement 
 
Les aides sont mandatées selon les modalités 
suivantes : 
 
- un acompte maximal de 70% sur le montant 
de l'aide sur présentation des justificatifs de 
commandes de matériel ou de prestations, 
 
- le solde sur présentation des justificatifs des 
dépenses et participations diverses à la 
réalisation des travaux et prestations et d'une 
attestation de réception des ouvrages établie 
par une personne compétente. 

 
Article 8 : Notification des aides 
 
Les aides sont formalisées par des 
conventions. Les documents type 
correspondants soumis à l'avis favorable du 
Comité de Bassin Rhin-Meuse par délibération 
n°2007/01 du 29 juin 2007, et qui figurent en 
annexe 1 (coopération) et 2 (solidarité).   
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Article 9 : Mise en application 
 
La présente délibération entre en vigueur à la 
date de son approbation par les autorités de 
tutelle de l’Agence, et s’applique aux décisions 
d’aides prises à compter du 1er avril 2010.  
 
A cette même date, elle annule et remplace la 
délibération n°2009/53 qui est abrogée. 
 
Le Directeur Général 
de l’Agence de l’eau, 

 
 
 
 

Paul MICHELET 
 

Le Président 
du Conseil 

d’administration, 
 
 
 

Jacques SICHERMAN 
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CONVENTION N° 


 


RELATIVE A UNE ACTION DE COOPERATION INTERNATIONALE 
 
 
 
Entre , 
L’Agence de l’eau Rhin Meuse, établissement public de l’Etat à caractère administratif, sis à 
ROZERIEULLES, lieu-dit « le Longeau », représentée par son Directeur Général, 


 et ci-après désignée « l’Agence », 


d’une part, 


Et, 
 
 
………………(nom association) 
……., …….(adresse)….,  
représentée par …………. 
En qualité de…. 
Dûment habilité à souscrire les présentes   
ci-après désignée « le bénéficiaire », 


d’autre part, 


 
Vu, 
 la loi n° 2005-95 du 9 Février 2005 relative à la coopération internationale des collectivités 


territoriales et des agences de l’eau dans le domaine de l’eau et de l’assainissement. 
 La décision relative à l’aide financière accordée au bénéficiaire, portant le n° …..  en date du ….,  


 
 
Il est exposé et convenu ce qui suit : 
 
La présente convention est conclue : 
 
En vue de favoriser les échanges de compétences et la formation mutuelle des personnes impliquées 
dans le domaine de l’eau et de l’assainissement agissant dans des contextes et cultures différents,  
 
En vue de favoriser les transferts de savoir-faire, l’amélioration des connaissances et des pratiques, 
un meilleur accès aux informations, outils et documents de référence dans les pays des partenaires 
concernés, 
 
Article premier : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités d’une aide financière apportée au 
bénéficiaire en vue de la réalisation d’un programme d’actions ayant pour objet : 
 


1 







 (retenir les différentes options générales, telles que l’amélioration du service public de l’eau et de 
l’assainissement, la gestion durable des ressources en eau qualitative ou quantitative, la diminution 
des maladies liées à l’eau …) 
Article 2 : Présentation du programme et caractéristiques des actions aidées 
 
…………………………… (programme général : gagnerait à être présenté en annexe mais obligation 
de mentionner dans la convention, l’accord des autorités locales sur le projet –contacts, actions 
conjointes… )…………………. 
………………………….. (actions aidées : gagnerait à être présenté en annexe mais obligation de 
mentionner dans la convention les principaux éléments quantifiés et chiffrés, les objectifs et le délai 
contractuel maximum de réalisation)………………………………. 
……………………………(formations, échanges de personnels, prise en charge de stagiaires en courte 
ou longue durée, missions d’expertise : obligation de mentionner les types et quantités de 
personnels ainsi que la période maximale concernée) 
 
Article 3 : Droit et obligations des parties 
 
La réalisation de la présente opération est soumise aux délibérations du Conseil d'Administration de 
l'Agence relatives aux dispositions communes applicables aux aides de l’Agence et aux délibérations 
fixant les conditions générales et particulières d'attribution des aides au titre de la coopération 
internationale. 
  
Les documents régissant les relations entre le bénéficiaire et l'Agence sont les délibérations précitées. 
 
Article 4 : Engagements réciproques 
 
4.1. Le bénéficiaire s’engage vis à vis de l’Agence à : 
 
- réaliser les actions aidées, décrites à l’article 2 ci-dessus, 
 
- informer l’Agence de tout retard conduisant à modifier le délai contractuel du programme, 
 
- au terme de l’opération, fournir un rapport complet et illustré de réalisation du programme et de 
niveau d’atteinte des objectifs fixés, au plus tard dans les 2 mois qui suivront la clôture du délai 
contractuel fixé au …….(prévoir un rapport intermédiaire aussi délai long). 
 
 
4.2. L’Agence s’engage vis à vis du bénéficiaire à : 
 
- participer aux opérations décrites à l’article 2 
 
- apporter au contractant les aides financières ou en personnel correspondantes 
 
Article 5 : Participation financière de l’Agence et modalités de paiement 
 
(Nota : Il est possible de traiter cet article – acompte, rapport, solde – action par action si celles-ci ont 
été bien individualisées à la description de l’opération – article 2 -) 
 
Dans ce projet, dont le montant retenu s’élève à ……………€ TTC l’Agence apporte son aide sous la 
forme d’une subvention au taux de  … % 
. 
L’aide financière maximale apportée par l’Agence s’élève ainsi à  …………………. 
 
Au cours de l’année suivant la clôture des opérations et dès leur certification, le contractant fournira le 
bilan des dépenses relatives aux opérations aidées, certifié par un organisme de contrôle agréé. En 
fin de période, le cas échéant, il restituera à l’Agence tout ou partie des sommes perçues au titre de la 
présente convention, dans le cas où elles n’auraient pas été utilisées en totalité ou l’auraient été à 
d’autres titres que ceux faisant l’objet de la présente convention. 
 
 


 
 







Article 6 : Modalités de mandatement 
 
( à préciser obligatoirement, les versements annuels, le régime des acomptes et du solde et les 
pièces exigées pour ces versements) 
 
Article 7 : Domiciliation des versements 
 


L’Agent Comptable de l’Agence effectuera le versement de l’aide financière au compte bancaire ou 
postal indiqué par le bénéficiaire (joindre un RIB ou RIP). 


 
 
Article 8 : Langue de travail et dispositif pour les traductions et l’interprétation 
 
La langue de travail est le français. 
Le cas échéant, les moyens mis à dispositions par les partenaires pour assurer des conditions 
satisfaisantes de traductions ou d’interprétation sont inclus dans le programme d’action. 
 


Article 9 : Comité de suivi et programme de travail  


 
Un comité de suivi comprenant les représentants des partenaires sera constitué au plus tard 3 mois 
après la signature de l’accord. Il sera chargé tous les deux ans de faire le bilan des activités réalisées 
dans le cadre de la convention et d’approuver le programme envisagé pour les deux années à venir. 
 
 
Article 10 : Modifications du projet et de la convention 
 
Dans le cas où le projet tel que défini à l’article 2 ci-dessus, parait devoir faire l’objet d’adaptations 
quant au contenu ou au délai de réalisation ou au calendrier prévisionnel, à la suite de modifications 
du contexte indépendantes des parties, le contractant informera, par écrit, l’Agence des causes et de 
ces modifications et proposera une ou plusieurs adaptations. 
 
En réponse écrite, l’Agence fera part de sa position qui pourra conduire à abandonner en l’état une 
partie ou la totalité des actions non réalisées. L’échange de courrier relatif à ces adaptations sera joint 
en annexe de la présente convention. 
 
 
Article 11 : Communication 
 
Le bénéficiaire s’engage à citer l’Agence de l’eau comme partenaire technique et financier à chaque 
évocation publique de l’opération ou contact avec la presse. Le logo « partenariat » de l’Agence de 
l’Eau figurera sur tous les supports, documents d’information et/ou de publicité réalisés dans le cadre 
de l’opération (notamment plaquettes, panneaux de chantier, synoptique de station d’épuration). Le 
bénéficiaire s’engage à respecter la charte graphique de l’Agence de l’eau. Il autorise l’Agence de 
l’eau à utiliser son nom, son logo, pour sa communication, sur tout support, à condition que l’Agence 
de l’Eau respecte la charte graphique qu’il lui aura communiquée. L’Agence de l’eau s’engage 
également à citer le bénéficiaire comme son partenaire à chaque évocation publique de l’opération, 
chaque contact avec la presse sur l’opération. Dans le cadre strict de cette opération, l’Agence de 
l’eau autorise le bénéficiaire à utiliser le nom « Agence de l’Eau RHIN-MEUSE » et son logo 
partenariat pour sa communication, sur tout support d’information et/ou de publicité à sa convenance, 
à condition que le terme « partenaire » soit utilisé pour désigner l’Agence et que sa charte graphique 
soit respectée. 
 
Le Contractant cèdera à l’Agence le droit de reproduction et d’utilisation publique des documents 
échangés dans le cadre de la présente opération. L’exploitation de ces documents ne pourra être ni 
commerciale, ni rémunératrice sous quelque forme que ce soit pour l’Agence.  


 
 







 
 


Article 12 : Caducité de la décision attributive de l’aide  
 
Si, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la notification de l’aide, l’Agence n’a pas été informée 
du commencement d’exécution du projet, de l’opération ou de la phase d’opération au titre de laquelle 
elle a été accordée, le Directeur général de l’Agence constate la caducité de la décision d’aide. Elle 
est appliquée de plein droit sans mise en demeure. 
 
Article 13 : Sanctions 
 


En cas de manquements graves et/ou répétés du bénéficiaire de l’aide à l’une ou plusieurs de ses 
obligations, l’Agence peut procéder à une réfaction du montant de l’aide, voire à la résiliation de la 
présente convention. 


 
La réfaction prononcée à ce titre ou la résiliation est précédée d’une mise en demeure adressée par 
l’Agence au bénéficiaire de l’aide. Cette mise en demeure indique les manquements reprochés et les 
délais impartis au bénéficiaire de l’aide pour se conformer à ses obligations. Le bénéficiaire peut 
présenter les raisons pour lesquelles il a manqué à ses obligations.  
 
En cas de non respect de cette mise en demeure, éventuellement prolongée ou modifiée pour tenir 
compte des observations du bénéficiaire de l’aide, la convention pourra, sans nouvelle mise en 
demeure adressée au bénéficiaire, être résiliée ou une réfaction pourra être opérée par l’Agence. 
Cette mesure n’ouvrira droit à aucune indemnité au profit du bénéficiaire de l’aide.  
 
La résiliation emporte obligation immédiate à la charge du bénéficiaire de l’aide de rembourser la 
totalité des sommes perçues au titre de l’aide régie par les présentes.  
 
Article 14 : Déchéance quadriennale  
 
Les créances sur l'Agence détenues par le bénéficiaire et nées de l'exécution de la présente 
convention sont, conformément à la loi n° 68-1250 du 31 Décembre 1968, prescrites dans un délai de 
quatre ans à partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été 
acquis. 
 
 Fait à XXXX, le  
  
Pour l’Agence, 
Le Directeur Général 


Pour le Bénéficiaire, 


  
 


 





		d’une part,

		d’autre part,
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CONVENTION N° 
 


 
RELATIVE A L’ATTRIBUTION D’UNE AIDE DE SOLIDARITE INTERNATIONALE 


 
 


 
Entre 
 
L’Agence de l’eau Rhin Meuse, établissement public de l’Etat à caractère administratif, sis à 
ROZERIEULLES, lieu-dit « le Longeau », représentée par son Directeur Général, 
et ci-après désignée « l’Agence », 
 
Et, 
 
 
L’Association :  
représentée par : 
En qualité de :   
Dûment habilité à souscrire les présentes, 
ci-après désignée « le Bénéficiaire », 
 
Vu, 


 la loi n° 2005-95 du 9 Février 2005 relative à la coopération internationale des collectivités 
territoriales et des agences de l’eau dans le domaine de l’eau et de l’assainissement. 


 La décision relative à l’aide financière accordée au bénéficiaire, portant le n° …..  en date du ….,  
 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
Article premier : Objet 
 
La présente convention a pour objet de fixer les modalités d’une aide financière apportée au Bénéficiaire en 
vue de la réalisation d’un programme d’actions ci-après défini. 
 
 
Article 2 : Présentation du programme et caractéristiques des actions aidées 
 
Le programme « eau et assainissement » comporte : 
 


- . 
 
Ces actions seront conduites durant l’année  …. 
 
 


1 







 
Article 3 : Engagements du Bénéficiaire 
 
Le Bénéficiaire s’engage vis-à-vis de l’Agence à : 
 
- réaliser les actions aidées, décrites à l’article 2 ci-dessus, 
 
- informer l’Agence de tout retard conduisant à modifier le délai contractuel du programme des actions 


aidées prévu à l’article 2 ci-dessus, 
 
- au terme de l’opération, fournir un rapport complet et illustré de réalisation du programme et de niveau 


d’atteinte des objectifs fixés, au plus tard dans les 2 mois qui suivront la clôture du délai contractuel fixé 
en …………, 


 
- au cours de l’année suivant la clôture des opérations et dès leur certification, fournir le compte 


de résultats et le bilan annuel du Bénéficiaire, certifiés par le commissaire aux comptes désigné 
(cf article 8 ci-après), faisant apparaître les postes de dépenses et recettes propres aux actions 
aidées. 
Si nécessaire, un compte de résultat propre à ces actions aidées pourra être établi dans les mêmes 
conditions que ci-dessus.  


 
- restituer à l’Agence tout ou partie des sommes perçues au titre de la présente convention, dans le cas 


où elles n’auraient pas été utilisées en totalité ou l’auraient été à d’autres titres que ceux faisant l’objet 
de la présente convention. 


 
Article 4 : Participation financière de l’Agence et modalités de paiement 
 
Le montant éligible du projet est la part concernant le domaine de l’eau soit  ………….€ dont …………….. € 
pris en compte forfaitairement au titre de la participation locale. L’Agence apporte son aide sous la forme 
d’une subvention au taux de 50 % dans la limite de ses plafonds d’aide.  
 
L’aide financière maximale apportée par l’Agence s’élève ainsi à ………….. €.  
Les modalités de paiement sont les suivantes : 
 
- un acompte de 70% après notification de la convention par l’Agence sur présentation des accords de 
financement des autres partenaires éventuels et des commandes de matériels ou prestations,   
 
- le solde à la réception du compte de résultats et du bilan annuel ou spécifique prévus à l’article 3 ci-dessus. 


Article 5 : Domiciliation des versements 


 


L’Agent Comptable de l’Agence effectuera le versement de l’aide financière au compte bancaire ou postal 
indiqué par le bénéficiaire (joindre un RIB ou RIP). 


 
Article 6 : Modifications du projet et de la convention 
 
Dans le cas où le projet tel que défini à l’article 2 ci-dessus, parait devoir faire l’objet d’adaptations quant au 
contenu, à la réalisation ou au calendrier prévisionnel, à la suite de modifications du contexte indépendantes 
des parties, le Bénéficiaire informera, par écrit, l’Agence des causes de ces modifications et proposera une 
ou plusieurs adaptations. 
 
En réponse écrite, l’Agence fera part de sa position qui pourra conduire à abandonner en l’état une partie ou 
la totalité des actions non réalisées. L’échange de courrier relatif à ces adaptations sera joint en annexe de 
la présente convention. 
 
Article 7 : Visibilité de l’aide de l’Agence 
 
Le bénéficiaire s’engage à citer l’Agence de l’eau comme partenaire technique et financier à chaque 
évocation publique de l’opération ou contact avec la presse. Le logo « partenariat » de l’Agence de l’Eau 
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figurera sur tous les supports, documents d’information et/ou de publicité réalisés dans le cadre de 
l’opération (notamment plaquettes, panneaux de chantier, synoptique de station d’épuration). Le bénéficiaire 
s’engage à respecter la charte graphique de l’Agence de l’eau. Il autorise l’Agence de l’eau à utiliser son 
nom, son logo, pour sa communication, sur tout support, à condition que l’Agence de l’Eau respecte la 
charte graphique qu’il lui aura communiquée. L’Agence de l’eau s’engage également à citer le bénéficiaire 
comme son partenaire à chaque évocation publique de l’opération, chaque contact avec la presse sur 
l’opération. Dans le cadre strict de cette opération, l’Agence de l’eau autorise le bénéficiaire à utiliser le nom 
« Agence de l’Eau RHIN-MEUSE » et son logo partenariat pour sa communication, sur tout support 
d’information et/ou de publicité à sa convenance, à condition que le terme « partenaire » soit utilisé pour 
désigner l’Agence et que sa charte graphique soit respectée. 
 
Le Bénéficiaire cèdera à l’Agence le droit de reproduction et d’utilisation publique des documents échangés 
dans le cadre de la présente opération. L’exploitation de ces documents ne pourra être ni commerciale, ni 
rémunératrice sous quelque forme que ce soit pour l’Agence. Mentions obligatoires seront faites dans toutes 
ces utilisations du nom du Bénéficiaire. 
 
Article 8 : Commissaire aux comptes 
 
Le Bénéficiaire s’engage à désigner un commissaire aux comptes suivant la réglementation applicable aux 
associations sans but lucratif, dont il fera connaître à l’Agence le nom et la fonction, dans un délai de 3 mois 
après la signature de la présente convention. 
 
Article 9 : Caducité de la décision attributive de l’aide  
 
Si, à l’expiration d’un délai d’un an à compter de la notification de l’aide, l’Agence n’a pas été informée du 
commencement d’exécution du projet, de l’opération ou de la phase d’opération au titre de laquelle elle a été 
accordée, le Directeur général de l’Agence constate la caducité de la décision d’aide. Elle est appliquée de 
plein droit sans mise en demeure. 
 
Article 10 : Sanctions 


 


En cas de manquements graves et/ou répétés du bénéficiaire de l’aide à l’une ou plusieurs de ses 
obligations, l’Agence peut procéder à une réfaction du montant de l’aide, voire à la résiliation de la présente 
convention. 


 
La réfaction prononcée à ce titre ou la résiliation est précédée d’une mise en demeure adressée par 
l’Agence au bénéficiaire de l’aide. Cette mise en demeure indique les manquements reprochés et les délais 
impartis au bénéficiaire de l’aide pour se conformer à ses obligations. Le bénéficiaire peut présenter les 
raisons pour lesquelles il a manqué à ses obligations.  
 
En cas de non respect de cette mise en demeure, éventuellement prolongée ou modifiée pour tenir compte 
des observations du bénéficiaire de l’aide, la convention pourra, sans nouvelle mise en demeure adressée 
au bénéficiaire, être résiliée ou une réfaction pourra être opérée par l’Agence. Cette mesure n’ouvrira droit à 
aucune indemnité au profit du bénéficiaire de l’aide.  


 
La résiliation emporte obligation immédiate à la charge du bénéficiaire de l’aide de rembourser la totalité des 
sommes perçues au titre de l’aide régie par les présentes. 


Article 11 : Déchéance quadriennale  


 
Les créances sur l'Agence détenues par le bénéficiaire et nées de l'exécution de la présente convention 
sont, conformément à la loi n° 68-1250 du 31 Décembre 1968, prescrites dans un délai de quatre ans à 
partir du premier jour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droits ont été acquis. 
 
 Fait à Rozérieulles, le  
  
Pour l’Agence, Pour le Bénéficiaire, 
Le Directeur Général,  
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